
Commune de Crisenoy 
 

 

Modification simplifiée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme  

Pièce n°4 : annexe 
 Arrêté préfectoral n°2022/DDT/SEPR/89 concernant le nouveau classement sonore des voies 

ferroviaires gérées par la RATP et SNCF réseau ainsi que de la ligne 17 Nord, projetée par la 
société du Grand Paris, dans le département de Seine-et-Marne et de la ligne Charles-de-

Gaulle Express 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Vu pour être annexé à la délibération du………………….approuvant la modification simplifiée n°1 
du Plan Local d’Urbanisme.» 

 



 
































